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     Le rôle du calife :  

« Son nom de calife vient de ce qu’il succède au 
prophète d’Allah à la tête de son peuple. Et de ce fait, 
on peut s’adresser à lui en disant « ô calife du prophète 
d’Allah ! ». Mais est-il permis de dire « ô calife 
d’Allah ! » ? On a répondu affirmativement, parce que 
c’est lui qui exerce ses droits à l’égard de ses créatures 
et parce qu’Allah a dit  « Il vous a placés comme 
lieutenant sur la Terre. » Les devoirs qui lui incombent 
sont :  
- S’occuper personnellement des affaires et pouvoir à 

l’administration de l’Islam. 
- Défendre la religion et la maintenir selon les 

principes fixés.  
- Exécuter les décisions rendues par les juges de façon 

à faire régner partout la justice, et à ce qu’il n’y ait ni 
mauvaise action de l’oppresseur, ni écrasement de 
l’opprimé.  

- Protéger les pays d’Islam et mettre des garnisons 
suffisantes aux frontières pour que l’ennemi ne 
puisse verser le sang d’un musulman ou d’un allié. » 

Al-Marwardi (juriste musulman de Bagdad), Statuts 
gouvernementaux, XI° siècle. 
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L’évolution du monde musulman du VIII° siècle 
au XI° siècle : de l’unité califale aux pouvoirs 
concurrents  


